
 

 

 
 

FEUILLE D’ACACIA 
IMPLIQUÉ ou CONCERNÉ ? 

 
Les facteurs potentiels de survenue d’un accident, mais aussi les mesures de prévention découlant de l’analyse, 

peuvent être classés en trois grandes familles – L’HUMAIN, L’ORGANISATIONNEL, LA TECHNIQUE 

Prenons un exemple (Toute ressemblance, etc. etc.) 
Lundi 19 juillet 2021, 19h50, Unité de Travail – un opérateur est victime d’un accident : 

« Utilisation du transpalette, mauvaise manipulation en reculant et contusion sévère au niveau du mollet droit avec 

un hématome important ». 

Dans 80% des cas, la cause principale de l’accident est liée au comportement Humain, c’est-à-dire que même 

avec la meilleure organisation, la meilleure technique et les meilleures formations, on ne peut rien contre quelqu’un 
qui n’a pas un comportement IMPLIQUÉ dans sa propre sécurité ! 

Donc, qu’en-est-t-il des 20% restants ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN SYNTHÈSE : 
OK, les locaux sont anciens ; OK, il y a toujours une machine en panne ; OK, il y a des erreurs de programmation ; OK, 

les produits n’étaient pas au bon endroit et on doit y remédier ; OK, le matériel qui a servi n’est pas adapté et on doit 

y remédier ; OK, il y a des dysfonctionnements. OK, OK, OK, OK ! 
Sauf que : 

TRAVAILLER, C’EST GÉRER DES DYSFONCTIONNEMENTS … sinon c’est une machine qui applique un 

programme ET Travailler en sécurité, c’est ce qui fait la différence entre un Homme et une machine, à condition que 

ce dernier se sente impliqué par SA sécurité et pas seulement concerné par LA sécurité. 

Petite note d’humour pour expliquer la différence entre impliqué et concerné : 
Dans les coquillettes au fromage, aux œufs et jambon, la poule et la vache sont concernées et le porc est impliqué… 

Arrêtons de croire que tout se règle par des instructions parce que l’on constate que si ces dernières sont 

INDISPENSABLES, elles ont pour unique fonction d’être des règles de rappel en cas de doute ! 

Dans le travail, il y a deux exigences. L’exigence de la Production ET L’exigence de la Santé-Sécurité. 
Il ne suffit pas de l’une pour assurer l’autre, ni que l’une soit en contradiction avec l’autre.  

Ce qui relie les deux et évite le dommage corporel ? Un comportement IMPLIQUÉ dans sa propre sécurité. 

L’ Humain 80% 

Il était 20 heures, l’opérateur était peut-

être fatigué et énervé par le fait que les 

paquets de produits n’était pas dans le bon 

ordre. Par ailleurs, il indique un mauvaise 

manipulation du transpalette.  

Problème de formation ?  

L’ Organisationnel  

On peut raisonnablement se 

demander pourquoi le produit 

n’était pas au bon endroit 

dans le flux de production ? 

La Technique  
Le transpalette n’est pas 

adapté à ce transfert, c’est 

un fait ! 


